
 

 
 
 
 
 

PERMIS D’ETUDES POUR LE CANADA 
 
 
Un permis d’études vous sera demandé si vous répondez à l’un de ses trois critères : 
 

� Vous êtes un ressortissant NON européen 
 
� La durée de votre séjour est supérieure à 6 mois 

 
� Vous êtes inscrit à un programme d’études et stage, ou un programme d’études et travail (OPUS, 

ESCR, ESCT, Ranchstay) 
 
 

Etape 1 
Après avoir reçu le sole de votre séjour, Kaplan IC vous remet votre « letter of acceptance » (attestation 
d’inscription) indispensable pour votre demande de permis d’études. 
 
 

Etape 2 
Vous devez constituer votre dossier de demande de permis d’études : 

� Assurez vous d’avoir un passeport valide.  
� Remplissez un formulaire par personne de « demande de permis d’études présentée à 

l’extérieur du Canada » + « Informations sur la famille » (que vous trouverez sur le site de 
l’ambassade). 

Joignez-y les documents suivants:  

• photocopie des pages d'identification du passeport (nom, prénom, date et lieu de naissance, date 
d'émission et d'expiration) pour chacune des personnes qui désirent se rendre au Canada ;  

• deux (2) photos d'identité identiques format passeport pour chaque personne (45mmx 35mm) (les 
photos scannées ou photocopiées ne sont pas acceptées) ;  

• si vous n’êtes pas de nationalité française : une photocopie de votre carte de séjour ou de résident 
étranger (et la carte originale si vous soumettez votre demande en personne);  

• votre lettre d’admission (letter of acceptance) dans une institution canadienne ;                    
(IMPORTANT : si votre lettre d’admission spécifie qu’un stage est requis dans le cadre de votre 
programme d’études au Canada, veuillez souligner ou surligner cette mention. Un permis de travail sera 
émis en même temps et sans frais supplémentaire); 

• les frais d'études du dossier (Ces frais sont révisés mensuellement, merci de vérifier le montant sur le 
site au moment de votre demande de permis d’études.) comptez environ 125$ Canadiens (=95€) ; 

• une preuve de fonds suffisants pour votre voyage et séjour au Canada. Vous devez prouver que vous 
pouvez subvenir à vos besoins durant votre séjour au canada. Prévoir 833$ canadiens (620Euros) par 
mois en plus de vos frais de scolarité, pour un étudiant n’ayant aucune personne à charge. 

 Cette preuve peut prendre plusieurs formes : 

� si vous payez vous-même vos études : un “Justificatif de fonds bancaires” complété par votre banque 
(voir document ci-joint) ou un ordre de virement indiquant le montant du virement mensuel ; 

 
� si une tierce personne paie vos études : un “Justificatif de fonds bancaires” complété par leur banque 

(voir document ci-joint) ou une lettre d'engagement signée par cette personne et une attestation  
 



 

 
bancaire attestant que cette personne possède des ressources financières suffisantes pour subvenir à 
vos besoins pendant votre séjour au Canada (au moins 833 $ canadiens - (620 euros) par mois). 

 
� Si vous avez des personnes à charge, prévoir 333 $ canadiens (250 euros) mensuel pour le conjoint 

ou premier membre de la famille ; prévoir 255 $ canadiens (190 euros) mensuel par enfant à charge 
supplémentaire. 

 

 
Etape 3 
Vous devez envoyer l’ensemble des documents à l’ambassade du Canada à l’adresse ci-dessous OU 
déposer en personne votre dossier à l’ambassade du Canada pour les demandes urgentes uniquement à moins 
de trois semaines avant le départ (vérifier les horaires d’accueil sur le site). Nous vous conseillons d’envoyer 
votre demande par courrier recommandé ou lettre suivie si vous souhaitez en confirmer la réception. 
 

Service de l’immigration (NI) 
Ambassade du Canada 

Demande de permis d’études 
37, avenue Montaigne 

75008 Paris 
France 

 
http://www.canadainternational.gc.ca/france/visas/study-etude_europe.aspx?lang=fra 

Le délai de traitement est d’au moins quatre semaines. L'ambassade se réserve le droit d'exiger tout autre 
document jugé nécessaire pour l’étude de la demande. De plus, la présentation de la demande et de tous les 
documents exigés ne garantit pas l'émission d’un Visa de résident temporaire (visiteur). 

IMPORTANT: Les frais de traitement sont exigés pour l'étude du dossier et ne sont pas remboursables, même 
dans le cas d’un refus. Veuillez prendre note que l'agent des visas n'émettra un visa que s'il a la conviction que :  

• le requérant n'a aucune intention d'étudier, de travailler, de faire une demande de résidence permanente 
ou d'asile ou de rester au Canada au-delà du séjour autorisé;  

• le requérant a les moyens financiers de s'offrir ce séjour;  
• le requérant maintient, avec son pays de nationalité ou de résidence habituelle, des liens suffisamment 

forts pour y garantir son retour. 
 
 

Etape 4  
Si votre demande de permis d’études est acceptée, vous recevrez une lettre d’autorisation par courrier 
électronique (veuillez vous assurer que votre email est bien lisible) OU par courrier recommandé. 
 
 
Dernière étape  
 
Vous devez IMPERATIVEMENT nous informer de l’obtention de votre permis d’études, soit par email  
julia.noel@kaplan.com soit par téléphone au 01 48 00 06 00. 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


